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1. STRUCTURE DE L'ACTIONNARIAT  

MeDirect Bank SA/NV (« MeDirect Belgium » ou la « Banque ») a actuellement 225 000 000 actions 

émises, dont 224 999 999 actions sont détenues par MeDirect Bank Malta Plc (« MeDirect Malta ») et 

une action est détenue par Medifin Holding Limited (« Medifin Holding »).  

2. STRUCTURE DU GROUPE  

 

3. STRUCTURE ET ORGANISATION DE LA GOUVERNANCE  
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3.1. Conseil d'administration 

3.1.1. Composition et fonctionnement  

 Composition 

Conformément aux dispositions de l’article 23 de la loi belge du 25 avril 2014 relative au statut et au con-

trôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse (la « Loi »), MeDirect Belgium est gérée par un 

conseil d'administration (le « Conseil d'administration » ou le « Conseil ») qui comprend les huit direc-

teurs suivants : 

- Cinq directeurs non exécutifs, dont : 

o Trois directeurs indépendants au sens de l'article 526ter du Code des sociétés, dont le Pré-

sident du Conseil d'administration de l'actionnaire (MeDirect Malta) ; et 

o Deux directeurs qui sont des responsables exécutifs de l'actionnaire (MeDirect Malta). 

- Trois directeurs exécutifs. 

L'exercice de fonctions externes par les directeurs est assujetti aux règles qui gouvernent les fonctions 

externes exercées par des directeurs non exécutifs. 

 Durée 

Conformément aux Statuts, les membres du Conseil d'administration sont nommés pour un mandat de six 

ans maximum (renouvelable) par l'assemblée générale des actionnaires. Ce mandat peut être révoqué à 

tout moment. 

 Critères de sélection  

Les membres du Conseil d'administration doivent être des personnes physiques. Pendant l'exercice de 

leurs fonctions, les directeurs doivent en permanence maintenir une bonne réputation, un comporte-

ment/une conduite professionnelle et un savoir-faire, des compétences et une expérience suffisants pour 

remplir leurs mandats en tant que directeur. Aucun directeur n'est soumis aux interdictions établies par 

l'article 20 de la Loi. Pour plus d'informations, se référer à la Politique Fit and Proper établie par la 

Banque. 

 Procédure de nomination  

Conformément aux Statuts, les directeurs sont nommés par une assemblée générale des actionnaires.  

MeDirect Belgium informera la Banque Nationale de Belgique (la « BNB ») avant qu'un membre du Con-

seil d'administration ne soit nommé. MeDirect demandera l'approbation de la Banque centrale européenne 

(« BCE ») au moyen d'une demande à la BNB et dans ce contexte, fera part de tous les documents et in-

formations nécessaires pour permettre à la BCE d’évaluer si la personne nommée répond aux exigences de 

la Loi. Un membre du Conseil d'administration ne pourra être nommé qu'après approbation par la BCE.  

 Directeurs indépendants  
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Le Conseil d'administration de MeDirect devra comprendre trois directeurs indépendants, dont l'un sera 

nommé Président du Conseil d'administration et un autre, Président du Comité d'audit et de gestion de 

risque du Conseil.  

 Fonction  

Les assemblées du Conseil d'administration se tiendront en général au moins une fois par trimestre.  

Les assemblées du Conseil d'administration et de ses comités seront tenues, sauf accord contraire du Con-

seil, dans les bureaux de MeDirect à Bruxelles. Tout membre du Conseil d'administration ou de ses comi-

tés peut participer à une assemblée du Conseil ou de ce comité par téléconférence ou via un équipement de 

communication permettant à chaque participant d'entendre l’autre. Une personne participant par ces 

moyens sera jugée comme étant présente en personne à l'assemblée et aura le droit de voter ou d'être 

comptée dans un quorum en conséquence.  

Les assemblées du Conseil seront convoquées par le Président du Conseil, par le CEO ou par deux 

membres du Conseil, au minimum trois jours avant la date de l'assemblée. Ceci sera fait par écrit, par 

courrier ou par courriel.  

Chaque membre du Conseil présent à une assemblée est considéré comme ayant été dûment informé de 

l'assemblée. Un membre du Conseil peut aussi renoncer à son droit d'être convoqué, par un moyen valide, 

avant ou après l'assemblée pendant lequel il/elle était absent. 

 Extension de crédit aux directeurs 

MeDirect Belgium peut, directement ou indirectement, octroyer des prêts, crédits ou garanties aux 

membres du Conseil d'administration sur notification à la BNB conformément aux règles de la BNB ap-

plicables. Au cas où ces transactions ne sont pas conclues à des taux de marché normaux, la BNB peut 

exiger la modification des conditions conclues rétroactivement à la date à laquelle ces transactions sont 

entrées en vigueur. Si les taux ne sont pas modifiés conformément aux exigences de la BNB, les membres 

du Conseil d'administration ayant pris cette décision seront conjointement et solidairement responsables 

de la différence.  

Ces notifications à la BNB sont exigées uniquement si le montant total des prêts, crédits ou garanties à un 

directeur donné dépasse la somme de 100 000 €.  

Nonobstant les dispositions du Code des sociétés et toute autre disposition, aucun prêt, garantie ou crédit 

ne sera accordé à des personnes pour leur permettre, directement ou indirectement, de souscrire à des ac-

tions ou autres titres leur donnant le droit de recevoir des dividendes de la part de MeDirect ou d'une so-

ciété étroitement liée à MeDirect ou leur donnant le droit d'acquérir ces actions ou titres.  

3.1.2. Fonctionnement (règlement d'ordre intérieur) 

Conformément à l'article 23 de la Loi, le Conseil d'administration sera seul responsable, entre autres, de 

déterminer la stratégie et les objectifs généraux de MeDirect y compris, entre autres, ses politiques liées 

aux questions de risque et à l'appétence au risque générale de MeDirect.  

Les tâches spécifiques du Conseil d'administration incluent, entre autres :  
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- D’établir la stratégie de MeDirect ;  

- De déterminer les objectifs et valeurs de MeDirect ; 

- D’approuver et d'évaluer au moins une fois par an la structure, l'organisation et le cadre de con-

trôle interne de la gouvernance, ainsi que les fonctions de contrôle indépendantes de MeDirect. 

- De vérifier, au moins une fois par an, que MeDirect dispose de contrôles internes suffisants, y 

compris des contrôles gouvernant la fiabilité des processus d'information financière ;  

- D’approuver et d'évaluer, au moins une fois par an, la politique générale et les lignes directrices de 

la stratégie de MeDirect, entre autres dans les domaines suivants : 

o Politiques et structures commerciales ;  

o Profil de risque, politique de gestion des risques et gestion des risques ; 

o Capital adequacy ; 

o Sous-traitance ;  

o Continuité de l’entreprise ; 

o Intégrité ; 

o Acceptation des clients ;  

o Conflits d’intérêt ; et 

o Protection des droits des consommateurs concernant les actifs qu'ils détiennent auprès de 

MeDirect. 

- Lorsqu’il établit sa politique de gestion des risques, le Conseil d'administration doit établir les cri-

tères de délégation des décisions concernant le risque au Comité exécutif ou aux dirigeants, à sa-

voir quelles décisions devront être prises au niveau du Conseil et, même si l'approbation explicite 

par le Conseil n'est pas obligatoire, quelles décisions devront être notifiées au Conseil d'adminis-

tration, à titre d'information et pour examen par celui-ci ;  

- Superviser la direction générale en examinant les rapports de gestion ordinaires, en mettant en 

question la gestion et en enquêtant sur les mesures de gestion, selon le cas ; 

- Tenir compte de et, selon le cas, suivre les conclusions cruciales des fonctions de contrôle indé-

pendantes de MeDirect, l'auditeur légal et la BNB et/ou la BCE, directement ou par le biais des 

comités du Conseil, et assurer que le Comité exécutif prenne les mesures adéquates pour traiter et 

résoudre les problèmes soulevés par ces entités ;  

- Établir, en collaboration avec le groupe réglementé dont MeDirect fait partie, les principes géné-

raux de la politique de rémunération et examiner ces principes au moins une fois par an ;  

- Assurer que le mémorandum de gouvernance soit revu au moins une fois par an et mis à jour si 

nécessaire, avec tout changement notifié à la BNB ;  

- Évaluer chaque année la performance du Conseil et de ses directeurs ainsi que celle des comités 

du Conseil, y compris entre autres, le Comité exécutif ;  

- Examiner les comptes financiers statutaires ; et 

- Examiner et approuver les rapports ICCAP et ILAAP de la Banque.  

Si nécessaire, le Conseil d'administration devra établir et maintenir des comités du Conseil chargés d'ana-

lyser des domaines spécifiques de MeDirect et de conseiller le Conseil d'administration sur ces questions. 
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3.1.3. Comités du Conseil 

 Composition  

Le Conseil d'administration de MeDirect a établi les Comités du Conseil suivants : 

1. Comité d'audit et de gestion des risques 

Le Comité d'audit et de gestion des risques devra comprendre au minimum trois directeurs non 

exécutifs, dont la majorité doit être des directeurs non exécutifs indépendants.  

2. Comité de nomination et de rémunération du Conseil  

Le Comité de nomination et de rémunération du Conseil devra comprendre au moins trois direc-

teurs non exécutifs, dont au moins un devra être directeur non exécutif indépendant.  

 Fonctionnement 

Ces comités du Conseil ont les compétences et responsabilités suivantes et doivent opérer comme suit :  

1. Comité d'audit et de gestion des risques 

 

En application de l'article 27 de la Loi, la Banque a créé un Comité d'audit et de gestion des risques sous 

l'égide du Conseil d'administration. Les membres du Comité d'audit et de gestion des risques sont tous des 

membres non exécutifs du Conseil d'administration, avec une majorité de directeurs non exécutifs indé-

pendants.  

Audit 

- Surveiller l'efficacité des systèmes de contrôle interne, d'audit interne et de gestion des risques de 

la société ; 

- Vérifier si la direction générale prend rapidement les mesures nécessaires ou préconisées pour 

traiter les défaillances au niveau des contrôles, les non-conformités par rapport à la loi, aux règle-

mentations et politiques en vigueur et toute autre problème identifié par des auditeurs internes ou 

externes ; 

- Examiner et approuver les plans d'audit interne et externe et les révisions qui s'en suivent et sur-

veiller la progression par rapport au plan d'audit correspondant ; 

- S’assurer que la portée du travail effectué conformément au plan d'audit est adéquate et appropriée 

; 

- Contrôler le travail effectué sur tous les engagements d'audit interne et externe par le biais de pré-

sentations effectuées par le Directeur financier (CFO) et/ou, selon le cas, les auditeurs internes ou 

externes correspondants ;  

- Choisir les auditeurs externes et interagir avec ces derniers sur l'audit annuel légal pour avoir un 

retour sur le cadre de contrôle interne et les rapports financiers de MeDirect et examiner le travail 

de ces auditeurs externes ; 
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- Enquêter, dans la mesure appropriée, sur toute activité de MeDirect pour s’assurer qu'elle est me-

née conformément aux lois, réglementations ou politiques en vigueur et lancer, dans la mesure ap-

propriée, des missions ou enquêtes spécifiques ; 

- Obtenir toute information nécessaire des employés de MeDirect (tous les employés sont tenus de 

coopérer au sujet de toutes les demandes émanant du Comité) ;  

- Obtenir un avis juridique externe ou tout autre conseil professionnel indépendant, aux frais de 

MeDirect, et assurer la participation de conseillers juridiques externes ou autres lors des assem-

blées, si cela est jugé nécessaire ;  

- Examiner l'efficacité des systèmes de contrôle de MeDirect dans le contexte du risque légal, du 

risque réglementaire, risque de réputation et risque de conformité ; et  

- Émettre des recommandations au Conseil d'administration quant à la nomination et au renouvel-

lement de l'auditeur légal, son indépendance et sa rémunération ; 

Risque 

- Examiner et approuver les changements apportés à la politique de gestion des risques de MeDirect 

; 

- Surveiller l'efficacité des processus et procédures de gestion des risques mis en œuvre pour ap-

puyer les politiques de gestion des risques ; 

- Examiner et approuver le cadre de travail et la Politique de risque pour les fonctions de gestion 

des risques ; 

- S’assurer que les fonctions de risque disposent des ressources appropriées, qu'elles soient structu-

rées de façon à répondre à leurs obligations et qu'elles fonctionnent efficacement pour maintenir 

un environnement de contrôle efficace ;  

- Surveiller le risque de portefeuille et le risque de concentration sectorielle, y compris l'évolution 

du profil de risque de MeDirect par rapport au plan ;  

- Examiner les dépassements des limites de prêt ; 

- Surveiller les tendances en matière de qualité du crédit ;  

- Surveiller les niveaux de provision ;  

- Surveiller le risque de taux d'intérêt, de change et autre risque de marché ;  

- Surveiller le risque de liquidité ; 

- Surveiller le risque opérationnel ; 

- Surveiller les expositions éventuelles ; 

- Surveiller le risque de réputation ;  

- Surveiller les risques légaux et réglementaires, y compris le risque de conformité, le risque régle-

mentaire, le risque légal, le risque de vente non adaptée et tout manquement à répondre à la rè-

glementation MiFID et autres règles et réglementations de la loi belge sur la protection des con-

sommateurs ; 
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- Surveiller les risques système, y compris entre autres les risques de panne système et d'indisponi-

bilité du site Web de MeDirect et les systèmes transactionnels, ainsi que le risque que ces sys-

tèmes ne fonctionnent pas comme prévu ;  

- Surveiller tous les autres risques liés aux opérations courantes de MeDirect ; et  

- Examiner si les intéressements liés au système de rémunération correspondent à des objectifs de 

gestion appropriés et à la viabilité à moyen et long terme des activités de Me Direct.  

Le Comité d'audit et de gestion des risques relève du Conseil d'administration. Pourront participer aux 

assemblées du Comité d'audit et de gestion des risques, selon le cas et comme déterminé par ses membres, 

les observateurs conviés tels que le CEO, le Directeur financier, le Responsable en chef de gestion des 

risques, le Responsable conformité et tout autre personne que le comité jugera approprié de convier. 

Les assemblées seront généralement tenues au moins une fois par trimestre dans les bureaux de MeDirect 

à Bruxelles. Les membres du comité peuvent participer par téléconférence ou en personne. Au moins une 

fois par an, le Comité devra rencontrer les auditeurs externes de la Banque sans qu'aucun directeur exécu-

tif ne soit présent. 

 

2. Comité de nomination et de rémunération du Conseil  

 

En application de l’article 27 de la Loi, la Banque a créé un Comité de nomination et de rémunération du 

Conseil sous l'égide du Conseil d'administration. Les membres du Comité de nomination et de rémunéra-

tion du conseil sont des membres non exécutifs du Conseil d'administration dont au moins un est un direc-

teur non exécutif indépendant.  

Nominations 

- Identifier, évaluer et recommander la nomination des candidats au Conseil d'administration et aux 

comités du Conseil, y compris le Président du conseil et de chaque comité du Conseil ; 

- Examiner les candidats et assurer leur nomination au Comité exécutif et autres postes de direction 

générale, avec pleine autorité déléguée par le Conseil d'administration. 

- Identifier les candidats appropriés en s'assurant que le processus d'annonce, de recrutement et de 

sélection soit équitable, ouvert et méthodique, qu'il prenne en considération des candidats de mi-

lieux différents et sur la base de leurs mérites, selon des critères objectifs et basés sur les compé-

tences ; 

- Donner entière considération au plan de relève et l'examiner régulièrement, en tenant compte des 

difficultés et opportunités auxquelles MeDirect est confronté, ainsi que les compétences et l'exper-

tise qui seront par conséquent nécessaires à l'avenir ;  

- Examiner régulièrement la structure, la taille et la composition (y compris les compétences, le sa-

voir-faire et l'expérience) des directeurs non exécutifs et du Comité exécutif et émettre des re-

commandations au Conseil d'administration de MeDirect et ses actionnaires concernant les chan-

gements proposés ;  
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- Examiner les besoins en matière d'encadrement de MeDirect dans le but d'assurer que MeDirect 

puisse continuer à être compétitive sur le marché et soit capable d'atteindre ses objectifs et straté-

gies ;  

- Nommer les membres du Comité exécutif ; 

- Nommer d'autres membres de la direction générale ayant un salaire de base de plus de 100 000 € 

et/ou un forfait de rémunération garanti total de plus de 125 000 €. 

 

Rémunération 

- Déterminer et convenir avec le Conseil d'administration, en conjonction avec le groupe réglementé 

dont MeDirect fait partie, le cadre et/ou la politique de rémunération des directeurs non exécutifs, 

du Comité exécutif et autres employés (aucun directeur, membre du Comité exécutif ou respon-

sable du personnel ne pourra être impliqué dans les décisions concernant sa propre rémunération) ;  

- Assurer que MeDirect dispose d'une politique de rémunération adéquate et suffisante pour attirer 

et retenir des individus qualifiés ;  

- Élaborer et proposer des mesures pour les plans d'intéressement à long terme (qui devront être ap-

prouvés par les actionnaires et qui prendront en compte toute orientation appropriée émise par les 

organes de réglementation) ; 

- Tenir compte de et fournir un avis sur tout changement majeur des structures de prestation aux 

employés pouvant s'appliquer à MeDirect ;  

- Prendre les mesures suivantes avec la pleine autorité du Conseil d'administration :  

o Définir le forfait de rémunération (salaire, frais, intéressements et avantages en nature) de 

chaque membre du Comité exécutif, directeur non exécutif et directeur non exécutif indépen-

dant, y compris, selon le cas, le paiement de bonus et d'intéressements. 

o Évaluer les bonus des membres du Comité exécutif ou tout bonus accordé à un employé don-

né excédant 20 % du salaire annuel de base de celui-ci. 

Les assemblées du Comité de nomination et de rémunération de MeDirect se tiendront une fois 

par an ou plus, sur demande d'un membre du comité. Les assemblées se tiendront dans les bureaux 

de MeDirect à Bruxelles. Les membres du comité peuvent participer par téléconférence ou en per-

sonne.  
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3.2. Direction effective 

3.2.1. Composition  

MeDirect établira également, conformément à l'article 24 de la Loi, un comité de gestion (le « Comité 

exécutif » ou « EXCO ») composé en totalité de directeurs exécutifs de MeDirect. 

Le Comité exécutif devra comprendre au moins trois personnes physiques qui seront également directeurs 

de la société. Aucune personne morale ne peut être membre du comité.  

Les membres du Comité exécutif seront nommés par le Conseil d'administration par suffrage majoritaire.  

Les membres du Comité exécutif seront nommés pour une durée maximale de six ans. 

Le Conseil d'administration devra nommer le président du Comité exécutif. Si ce président n'a pas été 

nommé, le Comité exécutif devra élire un président pour chaque assemblée. 

La rémunération des membres du Comité exécutif sera décidée par le Conseil d'administration, sur avis du 

Comité de nomination et de rémunération du Conseil. 

 

3.2.2. Fonctionnement  

Le Conseil d'administration a délégué au Comité exécutif la responsabilité des opérations courantes de 

MeDirect. Le Conseil d'administration ne peut déléguer au Comité exécutif aucune de ses responsabilités 

principales, comme celles de déterminer la stratégie et les objectifs généraux de MeDirect, ou ses poli-

tiques concernant le risque et l'appétence au risque générale de MeDirect. 

Les fonctions-clés du Comité exécutif consistent à, entre autres :  

- S’occuper de la gestion des opérations courantes de MeDirect ;  

- Gérer la gouvernance courante de MeDirect ;  
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- Superviser et piloter la performance des hauts dirigeants, et surveiller les rapports financiers et de 

gestion ;  

- Rendre compte au Conseil d'administration sur la position financière de MeDirect, sa performance 

financière et opérationnelle et toute autre question pertinente permettant au Conseil de remplir son 

mandat ;  

- Conseiller le Conseil d'administration quant à la politique et à la stratégie générale et communi-

quer au Conseil toutes les informations nécessaires pour qu'il puisse prendre des décisions éclai-

rées ;  

- Conseiller le conseil sur les décisions commerciales importantes ;  

- Promouvoir la communication et la coordination entre les départements ; 

- Définir les principaux problèmes que rencontre la Banque et conseiller le Conseil en conséquence 

; 

- Surveiller et gérer les unités commerciales et de soutien par le biais d'informations de la part de 

responsables et employés individuels ; 

- Surveiller et gérer la mise en œuvre de la stratégie de la Banque ; 

- Examiner et surveiller la performance financière et l'efficacité opérationnelle générales de MeDi-

rect ; 

- Examiner tous les éléments du rendement de crédit MeDirect ; 

- Surveiller les rapports réglementaires et coordonner la communication avec les organismes régle-

mentaires de la Banque ; 

- S’assurer que MeDirect opère conformément à ses politiques de risque et appétences au risque tels 

que déterminées par le Conseil d'administration ; 

- Gérer et superviser les mécanismes et procédures de contrôle interne ; 

- Établir et contrôler un système de contrôle interne permettant d'établir avec une certitude raison-

nable la fiabilité des rapports internes et de l'information financière pour assurer que les comptes 

annuels et autres rapports soient conformes aux réglementations en vigueur ; 

- Informer la BNB et l'auditeur légal, conformément aux règles et règlementations en vigueur, de la 

position et gouvernance financières de MeDirect ; 

- Rendre compte au moins une fois par an au Conseil d'administration, à l'auditeur légal agréé et à la 

BNB de l'efficacité des systèmes de contrôle ou autres de la Banque au niveau de sa conformité à 

toutes les exigences légales et réglementaires et traiter toute défaillance identifiée dans ces sys-

tèmes (dans ce contexte, deux rapports seront soumis : un portant sur les évaluations des contrôles 

internes en général, et un concernant les services et activités d’investissement) ; et 

- Déclarer à la BNB tous les six mois que les états financiers périodiques sont conformes aux livres 

comptables. 
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Le Comité exécutif devra analyser et prendre en compte l'effet de :  

- L’activité et la performance des concurrents 

- Les prix du marché en vigueur  

- Les tendances économiques/du marché  

- Les évolutions légales et réglementaires 

- Les évolutions technologiques 

- Les pratiques de travail 

Le Comité exécutif se réunira en principe toutes les deux semaines. Les réunion seront convoquées par le 

Président de l'EXCO ou demandées par le Conseil d'administration. Le Président du Comité exécutif sera 

ensuite tenu de convoquer une assemblée dans les quinze jours calendrier. Lors d'une assemblée convo-

quée par le Conseil d'administration, l'agenda suggéré par le Conseil doit être discuté.  

Les assemblées du Comité exécutif se tiendront dans les bureaux de MeDirect à Bruxelles ou tout endroit 

indiqué dans la convocation à l'assemblée convenu par les membres de l'EXCO. Si nécessaire, le Comité 

exécutif pourra tenir l'assemblée par téléconférence ou vidéoconférence. L'EXCO ne peut pas prendre de 

décision sans au moins deux tiers de ses membres présents. Chaque membre de l'EXCO peut mandater un 

autre membre de l'EXCO afin que ce dernier le représente lors d'une assemblée donnée de l'EXCO. Ce 

mandat peut être effectué par écrit, sur formulaire ou par courriel. 

Un membre de l'EXCO peut représenter un ou plusieurs membres de l'EXCO en fonction des mandats 

dont il a été investi. Les décisions de l'EXCO sont prises par suffrage majoritaire. En cas d'égalité des 

voix, le vote du président sera prépondérant. L'EXCO pourra aussi prendre des décisions par écrit, auquel 

cas un vote unanime est requis. Les résolutions écrites prendront effet une fois que la dernière signature ou 

approbation écrite a été reçue par le secrétaire désigné de l'assemblée.  

Conformément à l'article 24 de la Loi, tous les membres du Comité exécutif sont des membres du Conseil 

d'administration.  

3.2.3. Affectation des tâches entre les responsables effectifs 

Pour une vue d'ensemble de l'affectation des tâches entre les responsables effectifs, se référer à la section 

3.3 Membres de l'EXCO à la page suivante. 
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3.3. Membres de l'EXCO  

3.3.1. Directeur général (« CEO ») 

 

Résumé des fonctions  

Le CEO a pour responsabilité générale l'exécution de la stratégie commerciale et financière adoptée par le 

Conseil d'administration et la concrétisation des objectifs établis par le Conseil concernant les activités. 

L'EXCO est supposé fonctionner par décision collégiale, le CEO ne sera par conséquent jamais seul res-

ponsable de la gestion de la Banque et de l'exécution de sa stratégie commerciale. 

 

Gouvernance 

Le CEO est responsable de la gestion de MeDirect et de ses dirigeants, il est aussi le président de l'EXCO 

et relève du Conseil d'administration.  

Le CEO devra participer à un certain nombre de comités de gestion et opérationnels avec un mandat fonc-

tionnel donné. Ces comités incluent : 

- Le Comité de gestion des crédits MeDirect (« MCC ») 

- Le Comité des actifs et passifs (« ALCO ») 

- Le Comité des services de gestion de patrimoine et d'investissement (« WMISC ») 

Le CEO participera aussi à diverses réunions opérationnelles, comme des réunions de pilotage informa-

tique, de marketing et de développement produit. 

Le CEO est également l'ultime interlocuteur pour les organes réglementaires comme la BNB, la FSMA en 

Belgique et la BCE. 
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Le CEO, avec le Responsable des audits internes, sert d'interlocuteur de l'organisme réglementaire con-

cernant les questions d'audit interne. 

Principales responsabilités 

- Émettre des recommandations au Conseil d'administration quant aux stratégies appropriées et effi-

caces ; 

- Diriger et surveiller la préparation et la mise en œuvre de plans commerciaux à long et moyen 

terme pour appliquer la stratégie de la Banque ; 

- Préparer le budget de la Banque avec le soutien du CFO et d'autres membres de l'équipe de direc-

tion ; 

- Gérer et développer l'organisation opérationnelle et commerciale de la Banque, ce qui inclut la 

constitution d’une équipe de direction solide capable d'appliquer efficacement la stratégie com-

merciale de la Banque pour atteindre les objectifs commerciaux et stratégiques établis par le Con-

seil d'administration ; 

- Assurer que des systèmes de contrôle interne et d'information de gestion soient en place ;  

- Communiquer efficacement avec le Conseil, les actionnaires, employés, autorités gouvernemen-

tales et organismes réglementaires, avec d'autres intervenants et avec le public ;  

- Donner le ton de la communication au niveau du marketing, des relations publiques, du contenu 

en ligne et hors ligne et orienter l'équipe marketing en conséquence ; 

- Développer la culture de la Banque en tenant compte de la culture du groupe ; 

- Se tenir informé des engagements et activités cruciaux de la Banque et de tous les facteurs impor-

tants qui affectent la Banque et assurer que des processus et systèmes soient en place pour assurer 

que le CEO et la direction de la Banque soient informés de façon adéquate ;  

- S’assurer que les directeurs soient correctement informés sur les évolutions importantes et que le 

Conseil soit suffisamment informé pour permettre aux directeurs de se forger une opinion juste ;  

- Participer aux comités du Conseil si le Conseil le juge approprié ;  

- S’assurer que les employés mènent leurs activités conformément à toutes les lois et réglementa-

tions en vigueur et aux normes et politiques de la Banque ; et 

- Collaborer avec le Conseil d'administration pour élaborer et/ou maintenir une structure de gouver-

nance appropriée pour appliquer la stratégie commerciale de la Banque et répondre aux exigences 

légales et réglementaires en vigueur ;  
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3.3.2. Directeur financier (« CFO ») 

 

Résumé des fonctions 

Les responsabilités du CFO incluent la gestion et le contrôle financiers, la comptabilité, la budgétisation, 

la gestion de la trésorerie et des actifs/passifs, et les rapports réglementaires. Le CFO a pour rôle d'évaluer, 

gérer et rendre compte des positions de capital et de liquidité de la Banque, ainsi que l'évaluation appro-

priée des actifs de la Banque.  

Gouvernance 

Le CFO rendra compte quotidiennement au CEO de la Banque, mais il relève directement du Comité 

d'audit et de gestion des risques pour l'exécution de ses responsabilités et devra impliquer ce comité si des 

problèmes liés aux finances ne peuvent pas être résolus de façon satisfaisante au niveau de l’EXCO.  

Le CFO devra être membre du Conseil d'administration, du Comité exécutif et des comités suivants :  

- MCC ;  

- ALCO. 

Le CFO devra être convié à participer aux assemblées du Comité d'audit et de gestion des risques du Con-

seil. 

Le CFO est aussi responsable d'interagir avec les autorités réglementaires concernant les rapports finan-

ciers de la Banque.  

Principales responsabilités 

- S’assurer que tous les processus, systèmes et procédures nécessaires liés à la fonction Finance 

soient implémentés et documentés ;  
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- Préparer les rapports financiers annuels de la Banque et les États financiers intermédiaires, dans 

chaque cas conformément aux normes internationales d'information financière ou aux GAAP 

belges, et selon le cas, à toute législation pertinente ;  

- Préparer les comptes de gestion mensuels ;  

- Coordonner la préparation des budgets et prévisions ;  

- Préparer les rapports statistiques et prudentiels qui seront soumis à la BNB ;  

- Assurer la liaison avec les auditeurs internes et externes ainsi que les organismes de réglementa-

tion bancaires ;  

- Préparer les déclarations fiscales (impôt des sociétés, retenues et déclaration de TVA) ;  

- Mettre en œuvre de façon appropriée les nouvelles normes comptables, nouvelles exigences ré-

glementaires et nouveaux régimes fiscaux ; 

- Adopter, implémenter et maintenir des procédures de contrôle financier internes appropriées ;  

- Préparer et communiquer à la direction et aux actionnaires de la Banque des rapports réguliers et 

ad hoc ;  

- Constituer et gérer le département Finance de la Banque ; 

- Assurer la liaison avec les collègues concernant les produits d'investissement, de gestion de patri-

moine et d'épargne pour pouvoir fournir des rapports précis et appropriés sur ces produits et ser-

vices et permettre leur traitement fiscal ; et 

- Surveiller la gestion de la trésorerie et des liquidités, la gestion du capital et des actifs/passifs de la 

Banque. 

3.3.3. Directeur de la gestion des risques (« CRO ») 
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Résumé des fonctions  

Le CRO devra avoir la responsabilité de mener toutes les tâches de gestion des risques de la Banque, y 

compris, sans s'y limiter, le risque de crédit, le risque de marché, le risque réglementaire, le risque opéra-

tionnel, le risque pour la réputation, le risque de gestion de produit et tous les autres risques auxquels la 

Banque est exposée. 

Gouvernance 

Le CRO devra rendre compte quotidiennement au CEO de la Banque et collaborer avec le CRO du groupe 

mais il relèvera directement du Comité d'audit et de gestion des risques pour l'exécution de ses responsabi-

lités et devra impliquer ce comité si les problèmes liés aux risques ne peuvent pas être résolus de façon 

satisfaisante au niveau EXCO.  

Le CRO devra être membre du Conseil d'administration, du Comité exécutif et des comités suivants :  

- MCC ;  

- WMISC ; et 

- ALCO. 

Le CRO pourra imposer son véto à toute proposition du MCC. 

Le CRO sera convié à participer à toutes les assemblées du Comité d'audit et de gestion des risques. 

Le CRO est aussi responsable d'interagir avec les autorités réglementaires sur les questions liées aux 

risques pour la Banque.  

Principales responsabilités 

- Définir des politiques et procédures de gestion des risques appropriées à l'activité de la Banque et 

au marché belge (à coordonner avec la stratégie générale du groupe en termes de gestion des 

risques tant que le CRO conserve une autorité indépendante de prise de décision) ;  

- Élaborer la stratégie de risque de la Banque (à coordonner avec la stratégie générale du groupe 

concernant la gestion des risques tant que le CRO conserve une autorité indépendante de prise de 

décision) ; 

- Définir et mettre en œuvre des politiques, processus et procédures pour assurer que le profil de 

risque de la Banque reste dans les limites de son appétence au risque et que toute incohérence 

avec l'appétence au risque de la Banque soit rapidement et correctement signalée et traitée ; 

- Prendre part à tous les principaux forums de prise de décision pour assurer que les décisions soient 

cohérentes par rapport à l'appétence au risque de la Banque ;  

- Élaborer, mettre en œuvre et maintenir un cadre de signalement des risques qui permette de porter 

tout risque important à l'attention du CRO, d'examiner ces risques et de les signaler aux comités 

appropriés de la Banque (y compris le MCC pour ce qui est du risque de crédit, l'ALCO pour ce 

qui est du risque de marché et de liquidité, l'EXCO et le WMISC pour ce qui est du risque opéra-

tionnel et le Comité d'audit et de gestion des risques pour tous les autres types de risque) ; 

- Analyser et collaborer avec les autres membres du MCC pour gérer les risques associés aux exten-

sions de crédit proposés par l'équipe des crédits aux entreprises et le comité des crédits du groupe ; 
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- Effectuer des examens périodiques du portefeuille, émettre des recommandations au MCC en 

fonction d'une analyse de la proposition. Le CRO dispose d'un droit de veto dans le MCC ;  

- Recommander des critères qualitatifs et quantitatifs à utiliser par le MCC lorsqu'il examine des ex-

tensions de crédit ou examine la performance des actifs existants ;  

- Examiner l'information de performance périodique quant aux expositions individuelles au risque 

et indiquer si ces classifications de crédit ou décisions liées au risque sont justifiées ou appro-

priées ; 

- Examiner et émettre des recommandations à l'ALCO pour ce qui est des positions de liquidité et 

de risque de marché de la Banque et émettre des recommandations qui correspondent à une ges-

tion prudente de ces positions conformément à l'appétence au risque de la Banque ; 

- Émettre des recommandations au WMISC concernant la gestion des risques liés aux produits et 

services d'investissement et de gestion de patrimoine de la Banque et surveiller si les risques liés à 

la règlementation MiFID sont gérés de façon appropriée ; et 

- Examiner et proposer des changements, selon le cas, aux processus et processus de gestion des 

risques opérationnels, de réputation et autres risques similaires.  

3.4. Autres comités de gestion  

MeDirect a établi les comités suivants sous l'autorité du Comité exécutif pour soutenir la gestion quoti-

dienne de la Banque : 

3.4.1. Comité de gestion des crédits MeDirect (« MCC ») 

Les membres du MCC sont le CEO, le Responsable Crédits aux entreprises, le CFO et le CRO. Le comité 

est présidé par le CEO. D'autres personnes peuvent être conviées au comité si utile ou nécessaire. 

Le MCC est tenu d'examiner et d'approuver les recommandations de crédit de la part du comité de crédit 

du groupe et de prendre d'autres décisions de crédit concernant le portefeuille de prêts aux entreprises, y 

compris : 

- Discuter d'éventuels classements/déclassements de crédit ; 

- Discuter de défaillances éventuelles ;  

- Discuter d'éventuels changements au niveau des échéances prévues ; et  

- Toute autre actualisation pertinente concernant les crédits.  

De plus, le MCC examinera et effectuera des recommandations au Conseil concernant les politiques de 

provisionnement et de prêt et effectuera des examens périodiques des portefeuilles d'investissement de la 

Banque.  

Les assemblées du MCC se tiendront périodiquement pour une bonne exécution de ses responsabilités. Il 

se réunira au moins une fois par trimestre pour examiner le portefeuille de crédits de MeDirect et émettra 

des recommandations sur toute défaillance devant être traitée, au moins une fois par trimestre.  

Les discussions et décisions du Comité de crédit sont enregistrées. 
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3.4.2. Le Comité des actifs et passifs (« ALCO ») 

Les membres de l'ALCO sont le Responsable de la trésorerie, le CEO, le CRO et le CFO. Le comité est 

présidé par le Responsable de la trésorerie. D'autres personnes peuvent être conviées au comité si utile ou 

nécessaire. 

Le comité a les trois responsabilités suivantes :  

- Gestion des actifs et passifs, y compris la gestion des financements et liquidités et du risque de 

taux d'intérêt et de change ;  

- Gestion et affectation du capital ;  

- Utilisation et rentabilité du capital ;  

- Prix de transfert ;  

- Reconnaissance de toute défaillance éventuelle dans les actifs trésoriers de la Banque ;  

- Gestion des risques, y compris l'application des décisions du Conseil d'administration concernant 

le risque de marché, de taux d'intérêt et de change ; et 

- Gestion des activités de trésorerie et d'investissement dans les paramètres de l'appétence au risque 

établis par le Conseil d'administration. 

Les assemblées de l'ALCO seront tenues au minimum une fois par mois aux dates et heures déterminées 

par son président. Les discussions et décisions de l'ALCO sont enregistrées. 

3.4.3. Comité des services d'investissement et de gestion du patrimoine (« WMISC ») 

Le Comité des services d'investissement et de gestion du patrimoine se compose du CEO, du CRO et du 

Responsable gestion du patrimoine du groupe. Le comité est présidé par le Responsable gestion du patri-

moine du groupe. D'autres personnes peuvent être conviées au comité si utile ou nécessaire. 

Le Comité des services d'investissement et de gestion du patrimoine est responsable de :  

- Surveiller les portefeuilles client ; 

- Gérer et rééquilibrer les portefeuilles en gestion discrétionnaire conformément au profil d'investis-

sement du client, sa capacité de risque et sa tolérance au risque déclarée ; 

- Proposer, examiner et recommander de nouveaux produits d'investissement ; 

- Examiner les produits d'investissement existants ; et 

- Surveiller et gérer tous les aspects de l'activité de la Banque concernant les investissements par les 

clients ou la Banque pour le compte de ses clients. 

Le Comité des services d'investissement et de gestion du patrimoine devra se réunir au moins une fois par 

trimestre pour discuter des mises à jour trimestrielles des portefeuilles modèles et portefeuilles en gestion 

discrétionnaire et se réunir plus souvent au besoin pour surveiller et discuter de ces portefeuilles et de 

services et produits d'investissement et de gestion de patrimoine MeDirect. 

Les discussions et décisions du WMISC sont enregistrées. 
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4. AUTRES FONCTIONS-CLÉS 

Dans le contexte du présent mémorandum de gouvernance les fonctions de contrôle indépendantes sont 

soulignées. De fait, MeDirect Bank Belgium fonctionne selon un modèle de « trois lignes de défense » 

pour identifier les fonctions au sein de l'institution responsable de faire face aux risques et de les gérer : 

- Les lignes commerciales, en tant que première ligne de défense, prennent les risques et sont res-

ponsables de la gestion opérationnelle, directement et de façon permanente. En tant que proprié-

taire du risque, la première ligne de défense doit assurer que les risques soient identifiés, analysés, 

mesurés, surveillés, gérés, signalés et tenus dans les limites d'appétence au risque établies par le 

Conseil d'administration, et que les activités commerciales répondent aux exigences externes et in-

ternes.  

- La fonction de gestion des risques et la fonction conformité constitue la seconde ligne de défense. 

La fonction de gestion des risques remet en question les mesures de gestion des risques et appuie 

leur implémentation par les lignes commerciales afin d'assurer que les processus et contrôles en 

place à la première ligne de défense soient correctement conçus et qu'ils soient efficaces. La fonc-

tion de conformité surveille la conformité aux exigences légales et réglementaires et aux poli-

tiques internes. Elle fournit des avis sur la conformité aux organes de direction et autre personnel 

pertinent et établit des processus et politiques pour gérer les risques de non-conformité et assurer 

la conformité. 

- La fonction d'audit interne, en tant que troisième ligne de défense, mène des audits basés sur le 

risque et examine les accords internes de gouvernance, les processus et mécanismes pour vérifier 

qu'ils sont solides et efficaces, mis en œuvre et appliqués de façon cohérente. 

Pour assurer leur bon fonctionnement, les fonctions de contrôle interne doivent être indépendantes de l'ac-

tivité qu'ils contrôlent, avoir les ressources appropriées pour accomplir leurs tâches et rendre compte di-

rectement au Conseil d'administration. 

Pour une vue d'ensemble des fonctions-clés, voir le graphique au point 3.  

4.1. Audit interne  

La Banque dispose d'une fonction distincte d'audit interne qui agit en tant que troisième ligne de défense. 

Le Responsable de l’audit interne devra rendre compte quotidiennement au CEO de la Banque mais relè-

vera directement du Comité d'audit et de gestion des risques pour l'exécution de ses responsabilités et de-

vra impliquer ce comité si d'éventuels problèmes liés aux audits internes ne peuvent pas être résolus de 

façon satisfaisante au niveau de l’EXCO. 

La fonction d'audit interne établit un plan d'audit pluriannuel basé sur une évaluation globale du risque 

pour les activités de la Banque qui est présenté et validé par le Comité d'audit et de gestion des risques. Ce 

plan pluriannuel est ensuite transformé en plan d'audit interne annuel et exécuté en conséquence. 

Le Responsable de l’audit interne est responsable de la fonction d'audit interne et devra avoir une exper-

tise dans les domaines suivants : 

- Audits d'institutions financières ; 

- Systèmes de contrôle interne bancaire ; 
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- Le processus de rapport réglementaire ; 

- La gestion des risques ; 

- ICAAP et ILAAP; et 

- Stress-testing and back-testing. 

4.2. Fonction Juridique et Conformité 

La Banque dispose d'une fonction Juridique et Conformité distincte. Avec la fonction Gestion des risques, 

la fonction Conformité agit en tant que deuxième ligne de défense. Le Responsable Juridique et Conformi-

té devra rendre compte quotidiennement au CEO de la Banque mais relèvera directement du Comité d'au-

dit et de gestion des risques pour l'exécution de ses responsabilités et devra impliquer ce comité si d'éven-

tuels problèmes juridiques ou de conformité ne peuvent pas être résolus de façon satisfaisante au niveau 

de l’EXCO. 

La fonction Conformité est cruciale au fonctionnement de la Banque afin de préserver les droits et intérêts 

des clients en particulier, et l'intégrité de la Banque en général.  

La fonction Juridique et Conformité établit un plan de surveillance de la conformité assurant que les prin-

cipaux domaines et responsabilités de conformité soient efficacement gérés par la Banque. 

Le Responsable Juridique et Conformité est responsable des fonctions juridique et conformité et devra 

faire office d'agent de signalisation des cas de blanchiment de capitaux et avoir une expérience dans les 

domaines suivants :  

- Questions de gouvernance légale et corporative ; 

- Questions de réglementation et de conformité, en particulier en relation à la MiFID et règles liées ; 

- Contrôles internes anti-blanchiment de capitaux ; et 

- Gestion des transactions et activités suspectes. 

4.3 Gestion des risques 

En plus de l'information fournie ci-dessus concernant la fonction du CRO, dans le cadre de l'EXCO, la 

fonction de gestion des risques facilite la mise en œuvre d'un cadre solide de gestion des risques à travers 

la Banque et a pour responsabilité d'identifier plus en profondeur, surveiller, analyser, mesurer, gérer et 

signaler les risques et de donner une vue générale sur les risques au niveau individuel et global. La fonc-

tion de gestion des risques protège et garantit un revenu stable en facilitant et en surveillant la mise en 

œuvre des pratiques efficaces de gestion des risques et en aidant les propriétaires du risque à définir et à 

contrôler les expositions au risque. 

Les organes de direction doivent assurer que la fonction de gestion des risques dispose de ressources adé-

quates et ait les connaissances et l'expérience nécessaires pour fournir des informations indépendantes 

pertinentes, une analyse et un jugement professionnel sur les expositions au risque, ainsi que des capacités 

de prise de décision quant aux propositions et recommandations émises par les lignes commerciales et 

autres unités internes et celles émises aux organes de direction. Le Directeur de la gestion des risques est 

entièrement impliqué dans le contrôle des risques liés à la stratégie et à la réputation de par son siège au 

Comité exécutif.  
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5. PRINCIPAUX ASPECTS DE LA POLITIQUE DE GESTION DES RISQUES DE LA BANQUE 

5.1 Risques significatifs pour la Banque 

Les activités principales de MeDirect Belgium peuvent être résumées comme suit : 

- Services de dépôt d’épargne ; 

- Prestation de services de gestion de patrimoine et d'investissement ; et 

- Octroi de prêts aux sociétés internationales. 

Compte tenu de ces activités, MeDirect Belgium est exposée à un certain nombre de risques. La Banque a 

divisé ses risques significatifs en deux parties principales : risques financiers et risques non financiers, 

chacun constitué de plusieurs sous-catégories de risque. Ces sous-catégories de risque sont décrites ci-

après : 

 

 

5.2 Gouvernance du risque 

Le Conseil d'administration établit la tolérance au risque de la Banque pour toutes ses opérations. À cet 

égard, le Conseil approuve et examine régulièrement les stratégies et politiques gouvernant la prise, la 

gestion, la surveillance et l'atténuation des risques auxquels MeDirect Bank Belgium est exposée ou pour-

rait être exposée. Le Conseil d'administration consacre une grande partie de ses activités à surveiller la 

gestion de tous les risques significatifs.  

Le Conseil a délégué des pouvoirs et autorités spécifiques au Comité d'audit et de gestion des risques qui 

est responsable d'examiner les risques auxquels la Banque est exposée de façon suffisamment détaillée 

pour pouvoir évaluer s'ils sont cohérents par rapport à l'appétence au risque de la Banque, et si tel n'est pas 

le cas, d'examiner les mesures préconisées par la direction. Il est également responsable d'évaluer les con-

trôles de haut niveau de la Banque, ses limites et agrégations des risques, ainsi que le cadre de rapport 

pour s'assurer que ceux-ci soient suffisants pour maintenir son niveau de risque (y compris et sans s'y limi-

ter bien sûr, le risque opérationnel) dans les limites de son appétence. De plus, ce Comité surveille la qua-
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lité et l'intégrité des rapports financiers de la Banque, en particulier les jugements-clés qu'ils contiennent. 

Le Comité examine également les politiques comptables et évalue l'efficacité de l'audit interne. 

Le Comité d'audit et de gestion des risques détermine la nature, l'échelle, la forme et la fréquence des in-

formations de risque devant lui parvenir. Il a accès direct à la fonction de gestion des risques de la Banque 

et à l'opinion des experts externes. 

Le Conseil d'administration a également établi les comités de direction générale suivants dans le contexte 

desquels différents risques sont soulevés et différentes mesures sont prises pour les atténuer : 

- Comité exécutif (« EXCO ») ; 

- Comité de gestion des crédits MeDirect (« MCC ») ; 

- Comité de gestion des actifs et passifs (« ALCO »). 

5.3 Profil de risque de la Banque 

Le profil de risque de la Banque s'articule autour de la déclaration d'appétence au risque (RAS pour Risk 

Appetite Statement). L'objectif principal de la RAS, qui est exprimé à la fois en termes de mesures qualita-

tives et quantitatives, est de définir le niveau et les types de risque que la Banque est prête à assumer, dans 

les limites de sa capacité de risque, à atteindre ses objectifs stratégiques et son plan commercial. La capa-

cité de risque est le volume maximal de risque que la Banque est capable de supporter, compte tenu de ses 

exigences en matière de liquidités et de capital et de son accès aux marchés financiers, ainsi que la prise 

en compte de la dynamique des marchés et contextes réglementaires dans lesquels elle opère. De cette 

façon, la RAS cherche à établir une différence claire entre le niveau de risque pour lequel elle dispose 

d'une « appétence » et le niveau de risque maximal dont elle a la « capacité » 

La RAS est conçue pour aligner les processus intégrés au sein du Cadre de gouvernance, ce qui permet des 

références régulières au risque par rapport à l'appétence au risque dans le cadre du processus-clé de plani-

fication et de gestion interne. Les responsabilités de contrôle associées sont intégrées aux mandats des 

organes de gouvernance existants, à la fois au niveau du Conseil et au niveau Exécutif. La RAS joue donc 

un rôle important dans le processus de prise de décision de MeDirect Bank Belgium. 

En pratique, la performance et l'adhérence à l'appétence au risque sont évaluées au niveau des Comités du 

conseil (y compris le Comité d'audit et de gestion des risques et le Comité de nomination et de rémunéra-

tion) et au niveau du Comité exécutif. 

6. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE  

6.1. Structure opérationnelle, lignes commerciales, organisation matricielle et répartition des 

compétences et responsabilités 

Pour une vue d'ensemble de la structure opérationnelle, des lignes commerciales et de la répartition des 

compétences et responsabilités, se référer aux graphiques et libellés inclus ci-dessus. 

En ce qui concerne la structure opérationnelle de la Banque, il faut noter que la Banque fait partie d'un 

groupe bancaire européen supervisé par la BEC et qu'elle a des bureaux à Bruxelles, Londres et Malte. 

Pour l'efficacité opérationnelle et les économies d'échelle, la Banque partage plusieurs systèmes et em-

ployés avec son groupe parent. Le partage d'employés est documenté dans un accord entre MeDirect Bank 

SA (Belgique) et MeDirect Bank Malta et entraine effectivement un régime de co-emploi. Ceci signifie 
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que les employés allouent une partie de leurs temps de travail à la Banque et sont rémunérés par la 

Banque. Ce personnel coemployé relève directement ou indirectement du Comité exécutif de la Banque et 

est évalué par des procédures qui relèvent en dernier ressort du Comité de rémunération de la Banque. La 

Banque ne fournit pas de services bancaires réglementés à Malte. Toutefois, les activités et le personnel en 

Belgique sont pris en charge par les collègues situés à Malte. Techniquement, ceci signifie que la Banque 

possède une société étrangère à Malte. 

6.2. Sous-traitance 

Les principales activités sous-traitées ou partiellement sous-traitées par Me Direct sont : 

- Les services d'investissement et services liés (courtage, conservation) 

- Stockage de documents 

La Banque considère les activités relevant de « sous-traitance » tel que défini par la Circulaire PPB 2004/5 

du 22 juin 2004 sur les Saines pratiques de gestion en matière de sous-traitance par des établissements de 

crédit et des entreprises d'investissement. Avec toutes ces contreparties un accord a été signé afin de défi-

nir les rôles et responsabilités.  

6.3. Gamme de produits et services 

MeDirect est un prestataire de services en ligne offrant divers produits d'épargne et d'investissement en 

ligne. Les produits et services fournis sur le Site Web incluent : 

- Produits d'épargne 

Une plateforme d'épargne qui offre : 

o Des dépôts à terme fixe avec 1 à 5 ans d'échéance ;  

o Un compte d’épargne réglementé MeDirect Fidelity Epargne (lancé en décembre 2018) 

o Un compte d'épargne Express dont il est possible de faire un retrait sans préavis ;  

o Comptes d'épargne Me3 et Me6, avec délai minimal de préavis de respectivement trois et six mois 

pour les retraits ; 

o Comptes d'épargne Me1 et Me12, avec délai minimal de préavis de respectivement un et douze 

mois pour les retraits ; l’ouverture de nouveaux comptes d’épargne Me1 et Me12 n’est plus pos-

sible. 

 

Les dépôts peuvent être libellés en EUR, USD ou GBP. 

- Produits d'investissement 

Une plateforme e-brokerage facile à utiliser qui offre des services de courtage de titres, de fonds indi-

ciels, de fonds communs et d'obligations. L'exécution est faite à des taux compétitifs. La plateforme 

offre aussi une option de recherche et des portefeuilles de fonds communs statistiques diversifiés ba-

sés sur le risque que les clients peuvent acheter uniquement sur la base d'une exécution.  

- Produits de gestion de patrimoine 
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MeDirect offre des services de gestion discrétionnaire selon lesquels MeDirect investit dans des por-

tefeuilles d'investissement diversifiés adaptés aux conditions personnelles du client et à sa tolérance 

au risque. Dans le cadre de ce service de gestion discrétionnaire, MeDirect offre une surveillance 

continue et un rééquilibrage périodique. 

La plateforme de gestion discrétionnaire e-Wealth est fourni par Morningstar, une société de re-

cherche d'investissements indépendante ayant une expertise particulière dans les produits de fonds. 

L'architecture utilisée par MeDirect pour fournir une gestion discrétionnaire est basée sur deux piliers 

: 

- Le moteur crée une affectation des actifs en fonction des réponses du client aux questions concer-

nant ses conditions personnelles et financières et de ses préférences de risque ; et 

- Le moteur génère un portefeuille diversifié de fonds communs (chacun examiné et approuvé par le 

Comité des Services d'investissement et de gestion du patrimoine MeDirect en tenant compte des 

recommandations et recherches de Morningstar) adaptés aux clients par rapport à leurs conditions 

personnelles et financières et leur tolérance au risque. 

Tous les services MeDirect de courtage, investissement et gestion de patrimoine répondent entière-

ment aux règles MiFID en vigueur.   

7. POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION  

Il est fait référence à la Politique de rémunération du groupe qui est actuellement mise à jour et qui a été 

soumise au Comité de rémunération du groupe en avril 2018. Une fois approuvée au niveau du groupe, 

cette Politique sera soumise au Conseil d'administration de la Banque. Au cas où une réglementation lo-

cale exigerait un addendum local, celui-ci sera soumis pour approbation au Conseil avec la Politique du 

groupe. 

8. POLITIQUES D’INTÉGRITÉ  

8.1. Objectifs stratégiques et valeurs corporatives 

Objectifs stratégiques 

MeDirect Bank NV/SA est une banque belge pleinement agréée qui fait partie du groupe bancaire régle-

mentaire de la BCE qui a été établi sous sa forme actuelle en 2009. 

La direction générale du groupe, y compris le CEO de MeDirect Bank SA/NV, a bâti notre groupe finan-

cier dans le but de fournir dès le début une expérience bancaire de niveau supérieur en offrant des services 

transparents qui favorise la confiance de nos actionnaires, bâtit des relations à long terme avec nos clients 

et dépasse leurs attentes. 

Chez MeDirect Bank, nous cherchons à offrir à tous l'opportunité de tirer le maximum de leur épargne. 

Aussi, MeDirect Bank offre des produits d'épargne et solutions d'investissement de haute qualité, acces-

sibles à tous grâce à des coûts réduits, des droits d'entrée réduits et une plateforme en ligne facile à utiliser. 
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Proposition au client 

 

Pour nos clients, nous nous concentrons sur quatre principes : 

1) Qualité 

Nous offrons des produits d'épargne transparents et simples sur lesquels nous cherchons à payer des taux 

d'intérêt compétitifs. Nous n'offrons pas de produits d'investissement internes mais cherchons plutôt à 

devenir une plateforme de distribution de choix pour les clients qui recherchent des produits d'épargne et 

solutions d'investissement de haute qualité des meilleurs fournisseurs du monde entier. 

2) Transparence 

Nos produits et services sont faciles à comprendre. Aucun coût ou frais caché. Depuis l’établissement de 

la Banque belge en 2013, nous pensons qu'une communication transparente sur tous les fronts avec nos 

clients est cruciale pour établir une relation de confiance à long terme. 

3) Accessibilité 

MeDirect offre des services et produits principalement en ligne, appuyés par des opérations largement 

automatisées et donc flexibles. Ceci signifie que nous offrons le même service de haute qualité à tous nos 

clients et leur permettons de commencer à épargner ou investir à partir de petites sommes dans des pro-

duits traditionnellement réservés aux client plus aisés. 

4) Impartialité 

MeDirect n'offre pas de produits internes et distribue au lieu de cela les meilleurs produits des fournisseurs 

mondiaux de premier plan. Nous ne forçons pas la vente de nos produits et laissons nos clients choisir 

parmi des produits de qualité proposés par des tiers et leur offrons un avis professionnel s'ils le désirent. 

Nous sommes associés à Morningstar, société de recherche d'investissement indépendante de premier 

plan, pour soutenir une sélection et une analyse impartiales des solutions d'investissement de nos clients. 

Valeurs corporatives du groupe MeDirect 
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Travail d'équipe - Nous travaillons ensemble pour réussir. 

Excellence - Nous livrons ce que nous avons promis et y ajoutons une valeur qui dépasse toute attente. 

Adaptabilité - Avidement, nous anticipons, réagissons et prenons avantage des changements de notre 

environnement. 

Ambition - Bien faire notre travail nous passionne, et nous cherchons à aller encore plus loin. 

Innovation - Nous encourageons la créativité de nos employés et accueillons tout dynamique de change-

ment. 

Intégrité - Nous défendons la loyauté et l'éthique professionnelle. 

Savoir-faire - Nous cherchons à être en première ligne des évolutions du secteur pour offrir de la valeur 

ajoutée à nos clients. 

8.2. Codes et réglementations internes, politique de prévention, etc.  

Les règles du code auxquelles la direction, les employées et fournisseurs de la Banque doivent adhérer 

sont intégrées dans un certain nombre de politiques comme la Politique de conflit d'intérêt, la Politique 

anticorruption, la Politique de dénonciation, les Règles gouvernant les fonctions externes et la Politique 

sur les transactions financières des membres du personnel. Cette politique liée aux Transactions finan-

cières des membres du personnel impose des restrictions aux employées et directeurs pour assurer que 

toute activité personnelle au sein de MeDirect soit appropriée et ne crée pas un préjudice réel ou potentiel 

ou une perte à un client du groupe. Tous les employés et directeurs sont tenus de gérer leurs finances per-

sonnelles de sorte que leur exposition personnelle ne soit pas excessive ou dangereuse pour l'exécution de 

leur rôle de personne honorable.  

8.3. Politique de conflit d'intérêt 

MeDirect a mis en place une politique de conflit d'intérêt pour protéger les intérêts de ses clients. MeDi-

rect est potentiellement exposée à des conflits d'intérêt par rapport aux services d'investissement et de 

gestion de patrimoine qu'elle propose. Il est toutefois de la responsabilité de MeDirect d'assurer que les 

intérêts de chaque client soient protégés. Aussi, MeDirect a établi, mis en œuvre et maintient en continu 

une politique de conflit d'intérêt efficace établie par écrit et appropriée à la taille et à l'organisation de 

MeDirect et correspondant à la nature, l'échelle et la complexité de ses activités. 

La Politique de conflit d'intérêt de MeDirect définit la façon dont le Département Conformité de MeDirect 

identifie et évite les conflits d'intérêt pouvant avoir lieu entre des responsables de MeDirect, entre des 

employés et clients de MeDirect ou ses affiliés (« le Groupe »), ou entre deux clients. La Politique de 

conflit d'intérêt de MeDirect s'applique à tous les Directeurs, employés de MeDirect et à toute personne 

liée directement ou indirectement aux activités MeDirect et fait référence à toutes les interactions avec les 

clients. 

Plus concrètement, la Banque a pris les initiatives suivantes : 

- Évaluation des conflits d'intérêt potentiels qui peuvent donner lieu à un conflit d'intérêt pouvant 

entrainer un risque important de préjudice aux intérêts d'un ou plusieurs clients du groupe, et jour-
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nalisation de ceux-ci dans un registre de conflit d'intérêt potentiels. Des mesures, contrôles et pro-

cédures ont été identifiés pour éviter que ces conflits d'intérêt ne se produisent ; 

- Préparer des mesures visant à gérer les conflits d'intérêt si ceux-ci se produisent et pouvant éviter 

tout préjudice aux intérêts des clients du groupe par des conflits identifiés ; 

- Organiser la divulgation des conflits d'intérêt non gérables en vertu de la MiFID aux clients ; 

- Signaler de façon correcte les conflits d'intérêt ayant eu lieu dans un registre de Conflits d'intérêt 

dédié ; 

- Un rapport périodique à la direction générale de la Banque concernant le registre de conflits d'inté-

rêt potentiels ou effectifs ; 

- Former les personnes affiliées telles qu'identifiées dans la Politique de conflit d'intérêt. 

8.4. Politique de dénonciation  

Fin 2017, une nouvelle Politique de dénonciation a été approuvée par le Conseil d'administration. Cette 

politique précise la procédure qu'un employé ou fournisseur de la Banque peut suivre pour faire connaître 

ou faire remonter tout problème ou écart de conduite.  

8.5. Traitement des plaintes client 

Tant que la révision de la Politique de Traitement des plaintes client n'a pas été finalisée, la politique ac-

tuelle continue à s'appliquer. Cette politique souligne comment les clients peuvent déposer une plainte à la 

Banque et la façon sont les plaintes sont gérées par la Banque. 

9. POLITIQUE POUR LA DIVULGATION DES INFORMATIONS DE GOUVERNANCE CORPORATIVE 

En publiant le présent document sur le site web public de la Banque, MeDirect divulgue les informations 

suivantes sur son site Web : 

- La structure de l'actionnariat et du groupe ; 

- La composition des organes de direction ; 

- La structure organisationnelle, y compris les fonctions de contrôle indépendant ; 

- Les principes de sa politique concernant la gestion des risques, la prévention des conflits d'intérêt, 

l'intégrité et la continuité des services ainsi que l'information sur sa politique de rémunération con-

formément au règlement 575/2013 (le Capital Requirements Regulation). 

L'information concernant les objectifs et valeurs corporatives de l'institution sont divulguées séparément 

sur le site Web. 

10. CONTINUITÉ DES OPÉRATIONS 

MeDirect Belgium gère son organisation de sorte que, en cas d'interruption majeure et imprévue de ses 

opérations, ses fonctions cruciales puissent être préservées et rétablies au plus vite et que la prestation 

normale de ses services puisse reprendre dans un délai raisonnable. Le Conseil d'administration a approu-

vé le Plan de Continuité des opérations et les principes de la politique de continuité, et l'EXCO a examiné 

et mis en œuvre ces principes.  
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Le plan de Continuité des opérations est testé périodiquement (au moins une fois par an) et l'EXCO fait 

rapport au Conseil d'administration quant au fonctionnement et à l'efficacité du plan de Continuité des 

opérations de la Banque.  

11. STATUT DU MÉMORANDUM DE GOUVERNANCE 

11.1. Derniers changements 

Ce mémorandum de gouvernance a été mis à jour en mai 2018 (n’apportant que quelques modifications 

mineures à la version validée par le Conseil d’administration en mars) et en janvier 2019 afin de refléter: 

- les nominations de Philippe Delva comme CEO et de John Zarb comme président du Comité 

d’audit et de gestion des risques (update des organigrammes aux pages 4, 12 and 15); 

- une correction concernant la composition du Comité d’audit et de gestion des risques: la loi ban-

caire prescrit qu’une majorité de ce comité doit être des directeurs non-exécutifs indépendants 

(correction de la section 3.1.3 à la page 8); 

- le lancement d’un nouveau produit : le compte d’épargne réglementé MeDirect Fidelity Epargne 

(update de la section 6.3 à la page 26). 

11.2. Dernière approbation 

Cette version du mémorandum de gouvernance a été approuvée par l'EXCO et le Conseil d'administration 

respectivement le 21 mars 2018 et le 26 mars 2018. 

 


